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1. Fiche descriptive :  Bureau InterAfricain des ressources 
animales de l'Union Africaine (UA-BIRA) 
 

1.1 Description 
L'UA-BIRA est un bureau technique spécialisé de la Commission de l'Union africaine (CUA), dirigé par 
le Directeur qui rend compte directement à la CUA par l'intermédiaire du Département de l'économie 
rurale et de l'agriculture (DREA). 

Fondé en 1951 pour étudier la situation épidémiologique et lutter contre la peste bovine en Afrique, le 
mandat de l'UA-BIRA couvre tous les aspects des ressources animales, y compris l'élevage, la pêche 
et la faune sauvage, sur l'ensemble du continent africain. L'UA-BIRA occupe un créneau unique et 
stratégique en travaillant aux niveaux continental et régional, les Communautés économiques 
régionales (CER) étant des partenaires clés. L'UA-BIRA joue un rôle de premier plan dans le 
développement des ressources animales en Afrique1. 

1.2 Mission 
Assurer le leadership dans le développement des ressources animales en Afrique en aidant et en 
responsabilisant les États membres de l'UA et les Communautés économiques régionales (CER). 
 

1.3 Mandat 
Encourager et coordonner l'utilisation des animaux (élevage, pêche et faune sauvage) comme 
ressource pour le bien-être humain dans les États membres de l'Union africaine, et contribuer au 
développement économique. Les domaines spécifiques du mandat sont les suivants : 

1. Améliorer la santé publique et animale par le contrôle et l'éradication des maladies animales 
transfrontalières et des zoonoses ; 

2. Améliorer la gestion des ressources animales et des ressources naturelles dont elles 
dépendent ; 

3. Explorer les possibilités d'investissement et renforcer la compétitivité des produits africains 
d'origine animale ; 

4. Contribuer à l'élaboration de normes et de réglementations pertinentes et améliorer leur 
application par les États membres ; 

5. Renforcer les capacités institutionnelles et favoriser l'élaboration et l'harmonisation des 
politiques ; 

6. Diffuser les informations et les connaissances sur les ressources animales aux États membres, 
aux Communautés économiques régionales et aux autres institutions concernées ; et 

7. Apporter un soutien crucial aux États membres ayant des besoins particuliers ou se trouvant 
dans des situations d'urgence. 

1.4 Localisation 
Nairobi, Kenya 
 

1.5 Fondation 
Créée en 1951 sous le nom de Bureau InterAfricain des épizooties (IBED) pour étudier la situation 
épidémiologique et engager la lutte contre la peste bovine en Afrique, l'organisation porte aujourd'hui 
le nom de Bureau InterAfricain des ressources animales de l'Union africaine (UA-BIRA). Ce 
changement de nom reflète son mandat plus large, qui est de favoriser et de coordonner l'amélioration 
de l'utilisation des animaux (bétail, pêche et faune sauvage) en tant que ressource pour le bien-être 
humain dans les États membres de l'UA, et de contribuer au développement économique, en particulier 
dans les zones rurales. Les principaux clients de l'UA-BIRA sont les États membres de l'UA et les CER 
auxquelles ils appartiennent. 

 
1 https://www.au-ibar.org/page/about-us 

https://www.au-ibar.org/page/about-us
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Pendant plus de quatre décennies, l'UA-BIRA a coordonné des efforts considérables à l'échelle du 
continent en vue d'éradiquer la peste bovine à travers plusieurs projets, notamment le projet conjoint 
numéro 15 sur la peste bovine (JP-15 : 1962-1975), la campagne panafricaine contre la peste bovine 
(PARC : 1986-1998), le projet vétérinaire africain pour la faune (AWVP : 1998-2000) et le programme 
panafricain de lutte contre les épizooties (PACE : 1999-2007). 

Grâce à son mandat élargi à la production animale (depuis 1970), l'UA-BIRA a mis en œuvre de 
nombreux projets, notamment le Programme des moyens de subsistance pastoraux (PLP : 2000-2005), 
le Programme des moyens de subsistance pastoraux VIH/SIDA (PLP VIH/SIDA : 2003-2006), le Projet 
communautaire de santé animale et d'épidémiologie participative (CAPE : 2000-2004), le Projet 
régional pour la production de volaille et de lait en Afrique de l'Est (1999-2005), le Projet d'élevage dans 
les zones luttant contre la mouche tsé-tsé (FITCA : 1999-2004) et le programme régional sur les tiques 
et les maladies transmises par les tiques (RTTDC), entre autres. 

Bien qu'il y ait eu des résultats différents d’un projet à l’autre, l'UA-BIRA a acquis, grâce à bon nombre 
de ces projets et programmes, une expérience considérable en tant qu'organisme à l'échelle 
continentale, apportant son leadership sur les questions relatives aux ressources animales en Afrique 
dans le cadre de 36 projets régionaux et continentaux, auxquels s'ajoutent ses projets actuels 
concernant l'amélioration de la gestion durable des pêches et le développement de l'aquaculture en 
Afrique : Un programme pour une réforme accélérée du secteur (Fish-Gov 2 : 2012-2025) ; AU One 
Health Data Alliance Africa (AU-OHDAA : 2023-2024) ; Resilient African Feed and Fodder Systems 
(RAFFS 2020-2025) ; et Peste des Petits Ruminants Pan-African Programme (2024-2027).  

1.6 Structure 
 

a) Gestion 
 
L'UA-BIRA est un bureau technique spécialisé de la CUA dirigé par le Directeur qui rend compte 
directement à la CUA par l'intermédiaire du DREA. Le Directeur assure le pilotage stratégique de la 
programmation et assume la responsabilité du programme et de la gestion au quotidien. Le Directeur 
est également en contact direct avec les partenaires techniques et financiers pour les besoins de la 
programmation. 
 
Les activités de l'UA-BIRA sont mises en œuvre au moyen de programmes et de projets, dont les 
coordinateurs sont rattachés aux Chefs d'unité qui, à leur tour, sont rattachés au Directeur. La Section 
des ressources humaines et de l'administration est dirigée par un responsable qui est également placé 
sous l'autorité du Directeur. 
 

b) Gouvernance 
 
En tant qu'agence de la CUA, l’UA-BIRA est gouvernée par les organes de la Commission. Cependant, 
reconnaissant que les clients de l'UA-BIRA, en tant qu'agence spécialisée, ont besoin de superviser 
techniquement et de s'approprier le projet, un mécanisme de gouvernance a été mis en place. 
 
Le Sommet des chefs d'État qui s'est tenu à Maputo en 2003 a suggéré la création d'un Comité de 
pilotage chargé de la supervision technique et de la gouvernance de l'UA-BIRA, composé des éléments 
suivants 

1. Un représentant du Service des ressources humaines, de la science et de la technologie de 
l'UA 

2. Un représentant du Département de l'économie rurale et de l'agriculture (DREA) 
3. Un représentant de la Commission de la science, de la technologie et de la recherche (STRC) 
4. Des représentants des CER 
5. Le Directeur de l'UA-BIRA (en tant que Secrétaire du Comité de pilotage) 
6. Les représentants des organismes bailleurs de fonds (en tant qu'observateurs) 
7. Un expert indépendant possédant une expérience du secteur privé dans le domaine de la 

production et de la santé animales 
8. D'autres membres à déterminer pour garantir les compétences nécessaires au sein du Comité.  

https://www.au-ibar.org/projects/completed-programmes-projects/grid?sort_by=field_project_end_value&page=0
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Les membres du comité élisent la présidence du Comité pour un mandat de deux ans. 

L'UA-BIRA dispose d'un pouvoir de mobilisation unique et constitue un instrument essentiel de 
plaidoyer ; elle est capable de rassembler les politiques en matière de ressources animales et les 
décideurs des États membres de l'UA, y compris au niveau ministériel ou au-delà. La réunion des 
directeurs des ressources animales des États membres, qui se tient tous les deux ans, est utilisée 
comme mécanisme pour la revue et la planification des programmes stratégiques. Tous les trois ans, 
les ministres africains en charge des ressources animales se réunissent pour approuver les 
programmes de l'UA-BIRA. L'UA-BIRA est donc très bien placée pour traduire les recommandations 
techniques en politiques et pratiques nationales, régionales et continentales, et pour générer un réel 
impact.  

(Source : adapté du site web de l’UA-BIRA) 
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2. Protocole d’entente 

 
RENOUVELLEMENT 

PROTOCOLE D’ENTENTE 
ENTRE 

LE BUREAU INTERAFRICAN DES RESSOURCES ANIMALES  
DE L’UNION AFRICAINE (UA-BIRA)  

ET  
L’ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE ANIMALE (OMSA) 

 
 
ATTENDU QUE l’Organisation mondiale de la santé animale, dont le nom statutaire est Office 
International des Epizooties (ci-après désignée « OMSA ») est reconnue par l’Organisation mondiale 
du commerce comme étant l’organisation intergouvernementale de référence pour les normes 
internationales relatives à la sécurité sanitaire des échanges internationaux d’animaux et de produits 
d’origine animale et aux zoonoses, et qu’elle a pour mandat d’améliorer la santé animale, la santé 
publique vétérinaire et le bien-être animal dans le monde et de veiller à la transparence de la situation 
de la santé animale mondiale ;  
 
ATTENDU QUE, le Bureau InterAfricain des ressources animales de l’Union africaine (ci-après désigné 
« UA-BIRA ») une institution spécialisée dans le domaine des ressources animales dont le mandat est 
de soutenir et de coordonner le développement durable et l'utilisation des ressources animales pour 
améliorer la nutrition et la sécurité alimentaire et contribuer au bien-être et à la prospérité des 
populations des États membres de l'Union africaine. 
 
ATTENDU QUE tant l’OMSA que l’UA-BIRA (ci-après désignées collectivement comme « les Parties », 
et individuellement comme « la Partie ») partagent des objectifs communs et souhaitent collaborer pour 
poursuivre leurs buts et objectifs communs dans le cadre de leurs mandats respectifs et des règles et 
règlements qui les régissent ; 
 
PRENANT ACTE de la nécessité de développer et de renforcer leur coopération afin de tirer le meilleur 
parti de leurs complémentarités respectives tout en évitant redondance et chevauchement inutile ;  
 
CONSIDÉRANT QUE les Parties formalisèrent les principes de base à partir desquels envisager les 
perspectives de coopération et de collaboration sur des questions d’intérêt commun et améliorer 
l’efficacité de leurs activités respectives par moyen d’un accord signé le 28 mai 2015 (ci-après « Accord 
de 2015 ») ;   
 
PAR CONSÉQUENT, les Parties veulent poursuivre leur collaboration et ont donc convenu de conclure 
le présent protocole d'entente (ci-après appelé le « PE »), qui remplacera l’Accord de 2015 : 

 
 

ARTICLE 1  
OBJECTIF DU PE  

 
L'objet du présent PE est d'établir un cadre de coopération entre les Parties, dans les limites de leurs 
compétences respectives et sous réserve de leurs règles et règlements respectifs, afin de permettre 
aux Parties de poursuivre plus efficacement leurs intérêts et objectifs communs.  
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ARTICLE 2  
DOMAINES DE COOPERATION  

 
S’il y a lieu, les Parties procéderont à un échange de vues sur les aspects politiques pertinents relevant 
de leurs compétences respectives et se consulteront sur les questions d’intérêt commun, comme les 
sujets et les activités liés au concept d'une seule santé, afin d’atteindre leurs objectifs et de coordonner 
leurs positions et activités. Pourront faire l’objet de ces consultations les activités et thématiques 
d’intérêt mutuel ci-après, mentionnées à titre d’exemple :  
 

- Gestion et diffusion des données et des informations en matière de santé animale 
- Législation, établissement et mise en œuvre de normes et commerce 
- Profession et éducation vétérinaire 
- Renforcement des capacités des services vétérinaires 
- Une seule santé 
- Production animale, aquaculture, apiculture et pratiques agricoles / bien-être animal 
- Promotion et orientation en matière de politique de santé animale 

Les Parties pourront, d’un commun accord, déterminer et décider d’autres activités ou domaines de 
coopération lors de l’application du présent PE.  
 
Dans le contexte défini ci-dessus, les réunions seront encouragées et convoquées sur une base ad 
hoc, si les Parties le jugent nécessaire, afin de traiter des questions prioritaires d'intérêt commun, de 
discuter des questions techniques et opérationnelles et d'examiner l'état d'avancement des travaux 
entrepris par les Parties pour atteindre les objectifs du présent PE.  
 

ARTICLE 3  
MODALITES DE COOPERATION  

 
1. Partage d’informations et de documents. Sous réserve de leurs règlements internes 

respectifs en matière de confidentialité des données, les Parties partageront les informations 
et les documents dont elles disposent, s’il y a lieu et dans la mesure du possible, concernant 
des questions d’intérêt commun. Les Parties n’en feront usage qu’aux seules fins de leur 
collaboration.   

 
2. Coopération technique. Dans l’intérêt de leurs activités respectives, les Parties s’efforceront 

mutuellement d’obtenir les avis et l’expertise de l’autre Partie afin d’optimiser l’impact de ces 
activités. Suivant les besoins des activités des Parties dans les domaines d’intérêt commun, 
l’une ou l’autre des Parties pourra solliciter la coopération de l’autre Partie, dès lors que cette 
dernière est en mesure d’aider la première à renforcer ces activités. Dans la mesure du 
possible et dans le respect de leurs statuts respectifs et des décisions de leurs organes 
compétents, les Parties s’efforceront de répondre favorablement à ces demandes de 
coopération selon des procédures et des modalités à convenir d’un commun accord.  
 

3. Représentation réciproque. Dans la mesure du possible, chaque Partie invitera l’autre Partie 
à participer aux réunions, séminaires et conférences traitant de sujets d’intérêt commun et 
accueillant des observateurs. 

 
 

ARTICLE 4  
APPLICATION  

 
1. Si nécessaire, les Parties pourront conclure des arrangements complémentaires en vue de 

l’application du présent PE. Les conditions de ces arrangements seront soumises aux 
dispositions du présent PE.   

 
2. Toute annexe au présent PE sera considérée comme faisant partie intégrante du présent 

protocole d'accord.  
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ARTICLE 5  

ASPECTS FINANCIERS  
 

1. Aucun point du présent PE n’impose d’obligations financières à l’une ou l’autre des Parties.  
 

2. Dans les cas où une activité décidée par les Parties entraînerait des obligations financières, 
les Parties concluront préalablement un accord distinct à cet effet, soumis aux politiques et 
règlements internes respectifs de chacune des Parties, avant le démarrage de cette activité.  

 
ARTICLE 6  

DROITS DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE  
 

1. Les Parties reconnaissent l'importance de la protection et du respect des droits de propriété 
intellectuelle. Le présent PE n'accorde pas le droit d'utiliser une œuvre créée en dehors du 
cadre du présent PE, dont une partie est l'auteur ou détient les droits de propriété 
intellectuelle.   

 
2. Tous les droits de propriété intellectuelle sur les documents élaborés conjointement par les 

Parties seront détenus conjointement par les parties. Les droits de propriété intellectuelle sur 
tout matériel mis à disposition par les Parties pour être utilisé pour mener à bien les activités 
demeurent la propriété de la Partie d'origine.   

 
3. Les Parties conviendront des modalités de préparation et de diffusion des publications se 

rapportant aux activités conjointes résultant du présent PE. Si l’une des Parties (la « Partie qui 
publie ») prépare et publie un ouvrage de son propre chef se rapportant aux activités conjointes 
des deux Parties, elle donnera à l’autre Partie la possibilité d’en commenter le contenu avant 
la parution de l’ouvrage, et les Parties se concerteront sur tout amendement à introduire dans 
le texte. La Partie qui publie demeure détentrice du droit d’auteur l’ouvrage publié. L’autre 
Partie (la « Partie qui contribue ») cèdera à la Partie qui publie le droit d’auteur sur sa propre 
contribution à la publication, conférant à la Partie qui publie les droits universels, non exclusifs, 
transférables et libres sur le contenu de cette contribution, que la Partie qui publie pourra 
exercer à sa guise pour les besoins de la publication.  

 
4. La collaboration des Parties sera dûment mentionnée dans toute publication résultant du 

présent PE à moins que l’une des Parties notifie son souhait de ne pas être associée à une 
publication particulière. La formulation de la mention de la collaboration dans les documents 
publiés sera décidée d’un commun accord par les Parties.  

 
ARTICLE 7  

CONFIDENTIALITE  
 

1. Les Parties peuvent divulguer au public le présent PE et les renseignements concernant les 
activités menées en vertu du présent PE conformément aux politiques pertinentes des Parties.   

 
2. Tout échange de renseignements confidentiels entre les Parties sera assujetti à leurs politiques 

et procédures respectives relatives à la divulgation de renseignements confidentiels. Chaque 
Partie prendra toutes les mesures nécessaires pour protéger les informations confidentielles 
et/ou classifiées de l'autre Partie.  

 
 

ARTICLE 8  
UTILISATION DU NOM ET DES EMBLÈMES DES PARTIES  

 
Sauf disposition contraire dans un accord ultérieur, l’utilisation par une Partie du nom, de l’acronyme 
et/ou de l’emblème de l’autre Partie ne pourra se faire sans l’autorisation écrite préalable de cette 
dernière.  
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ARTICLE 9  
RESPONSABILITÉ  

 
Chacune des Parties est seule responsable de la manière dont elle exécute les aspects qui lui 
incombent des activités de collaboration relevant du présent PE et/ou de tout accord qui serait conclu 
par la suite. En conséquence, aucune des deux Parties ne sera tenue pour responsable des pertes, 
accidents, blessures ou dommages subis ou causés par l’autre Partie ou par les employés, consultants 
ou sous-traitants travaillant pour l’autre Partie, en lien ou résultant des activités de collaboration 
conduites dans le cadre du présent PE et/ou de tout accord qui serait conclu par la suite, à moins que 
ces pertes, accidents, blessures ou dommages subis par l’une des Parties aient eu pour origine une 
négligence grave ou une faute délibérée commises par l’autre Partie.  
 

ARTICLE 10  
PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS  

 
Aucun point du présent PE ou en rapport avec celui-ci ne peut être considéré comme une renonciation 
aux privilèges ou immunités dont bénéficient l’OMSA et/ou l’UA-BIRA.  
 

ARTICLE 11  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

 
1. Le présent PE entrera en vigueur à la date où il sera signé par la Directrice générale de l’OMSA 

et le Directeur de l’UA-BIRA. 
  

2. Les Parties s'efforceront de suivre les progrès réalisés dans les activités convenues 
conjointement, et de surveiller et d'évaluer régulièrement la mise en œuvre du présent PE.  
  

3. Le présent PE est conclu pour une période initiale de cinq ans qui pourra être renouvelée par 
accord mutuel écrit des Parties. Chaque Partie pourra proposer que le présent PE fasse l’objet 
d’une révision avant son renouvellement ou à n’importe quel autre moment opportun, afin d’en 
actualiser le contenu.  

  
4. Le présent PE peut être modifié d’un commun accord écrit entre les Parties.  

  
5. Le présent PE peut également être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties moyennant un 

préavis de six mois, adressé par écrit à l’autre Partie.  
  

6. Cette résiliation ne pourra en aucun cas dispenser les Parties de l’exécution des activités en 
cours qu’elles auront décidées préalablement à la résiliation, sauf dérogation expresse 
convenue par écrit entre les Parties.  

  
7. Tout conflit survenant de l’interprétation ou de la mise en œuvre des dispositions du présent 

PE sera réglé à l’amiable par concertation ou négociation entre les Parties.  
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Les Parties conviennent que le présent PE sera conclu par voie électronique au travers de l'échange 
de copies signées scannées et que lesdites copies signées seront traitées comme des originaux.  
 
EN FOI DE QUOI la Directrice générale de l’Organisation mondiale de la santé animale Directeur et le 
Présent du Bureau InterAfricain des ressources animales de l’Union africaine ont signé le Présent PE 
en deux exemplaires, en anglais, le [INSERER DATE].  
 
 
 
 

 
 
 
 
 

___________________________ 
    

     
  

 
 
  

  
 
 
 
  
 

___________________________ 
  
 
 
 
 
 
 
  

 

Monique Eloit 
Directrice Générale   

Organisation mondiale de la santé 
animale 
(OMSA)  

Huyam Ahmed Mohammed Elamin Salih  
Président  

Bureau InterAfricain des ressources 
animales de l’Union africaine (UA-BIRA) 
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